
Zeitschrift: Générations : aînés

Herausgeber: Société coopérative générations

Band: 31 (2001)

Heft: 9

Artikel: Pourquoi des églises occupées?

Autor: Sury, J.-P. de

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-828453

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-828453
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Réflexionsv

CD

Q.

Pourquoi des églises occupées

Appenzell/Schwende. Hôtel de

campagne, intime, atmosphère familiale.
www.edelweiss-appenzell.ch / E-Mail:
edelweiss-appenzell@bluewin.ch. Centre
d'excursions de l'Alpstein. Favorable

pour les utilisateurs du train. Chambres
avec douche-w.-c., tél., TV et radio.
Arrangements pour 3 ou 6 jours. Offres
et prospectus: Famille Dörig Edelweiss.
Tél. 071/799 11 59, fax 071/799 13 74.

Montana. A louer 3 pièces, bus,
calme, tout confort, à personnes
soigneuses. Rez, jardin, Tél. 079/382 55 60,
021/905 35 65.

Valais. Vacances été 2001. Demi-pension
Fr. 198- semaine. Poste Hôtel

Mayens-de-Riddes. Tél. 027/306 16 37,
fax 027/306 71 37.

Bella Italia, Ischia Napoli. Appartements,

semaine Fr. 400.-/4 pers.,
Fr. 600.-/6 pers. Tél. 027/306 16 37,
fax 027/306 71 37.

Montana, pour changer d'air... 2
pièces, confort (TV), rez vieux chalet,
min. 1 sem. Fr. 600-, 2 sem. Fr. 1100.-.
Tél. 021/652 52 96.

Montana, Hôtel La Prairie. Eté,
automne. 7 jours en V2 pension dès
Fr. 595.-. Pension complète Fr. 20 - par
repas. Chambre individuelle en saison +
Fr. 20.- par jour. Situation tranquille au
cœur des promenades, à proximité du lac
Moubra. Grand jardin et terrasse, piscine
en été. Ambiance familiale, cuisine
soignée. Service de minibus privé. Pour vos
réservations, tél. 027/485 41 41 - fax
027/485 41 42.

Italie-Calabre-Catanzaro. Appartements,

proximité mer, 5 min. commerces,
idéal pour familles. 032/341 33 09.

Cap d'Agde. Toutes saisons, sympathique

2 pièces de 40 m2 avec parking,
vue sur la mer, proche des plages, dès
Fr. 400.- la semaine. Tél. 024/459 16 66.

BRETAGNE-MORBIHAN,
microclimat, gîte 4 pers. Confort, chauffage
central, calme, proximité golfs, promenades.

Toute l'année, semaine/quinzaine.

BYRON, Mane-Gouive, F-56330
Pluvigner, tél. 0033/29724 9553.

Vallée de la Dordogne, Périgord
«Rivière Espérance», 1 semaine de
découverte de l'un des plus beaux coins
de France. Couple de Suisses vous reçoivent

en chambre d'hôtes. Prise en charge
de chez vous, pension complète, excursions,

tout compris Fr. 950 - par pers.
Tél. 0033/555 91 28 70. E-mail: lamajo-
rie@wanadoo.fr

En juin de cette année,
deux églises de Suisse
romande sont occupées
par des immigrés qui tentent
ainsi d'obtenir le droit de
rester en Suisse: celle
de Bellevaux, à Lausanne,
et celle de Saint-Paul, à Fri-

bourg. De telles actions sont-
elles justifiées? L'avis des

paroissiens est bien loin

d'être unanime sur ce sujet.

ia première question qui vient
à l'esprit est la suivante : pourquoi

choisir des églises, alors
que le problème concerne l'Etat et
les décideurs politiques? Quelque
part, ce choix est flatteur pour les
communautés chrétiennes. En effet,
il indique qu'au moment où une
situation paraît désespérée, c'est bel
et bien vers les disciples de Jésus que
l'on se tourne, même si l'on n'est pas
chrétien. Autrement dit, l'image de

marque des Eglises comme
symboles de compassion et de solidarité
dépasse même les frontières
religieuses. Quand il semble n'y avoir
plus d'issue possible, c'est vers elles

que l'on recherche une ultime
planche de salut. Mais n'est-ce pas
une tentative illusoire?

Pas forcément! Il se peut que ces
actions réveillent la conscience de
certains politiques. Le conseiller
d'Etat fribourgeois Pascal Cor-
minbœuf le disait: «Dans ce dossier,
le laxisme des autorités et leur hypocrisie

ne sont plus à prouver.»
Ce qui serait en tout cas souhaitable,

c'est que le gouvernement
fédéral soit plus attentif à la sagesse
de la vox populi. Or, que dit celle-ci?
Que l'on expulse des gens bien intégrés

qui gagnent leur vie et que l'on
garde des pseudo-requérants d'asile
qui s'adonnent au trafic de drogue...

Alors que faire? Deux écueils
semblent à éviter: d'une part l'application

bornée d'une loi sur le séjour et
l'établissement des étrangers qui
montre ses limites; d'autre part une
régularisation générale des sans-
papiers qui ne ferait qu'encourager
l'arrivée de clandestins espérant à

tort une prochaine amnistie. Il faut
donc que Berne examine les situations

cas par cas et tranche cas par
cas. La méthode peut sembler
fastidieuse, mais elle a le mérite de coller
à la réalité sans idéologie. Car ce ne
sont pas des numéros ou des contingents

qui sont concernés. Ce sont des
êtres humains.

Abbé J.-P. de Sury

Les sans-papiers dans l'église de Bellevaux, à Lausanne
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